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Un principe de base du système de santé et des services sociaux est que les gens ont la
responsabilité de veiller leur propre santé. Le ministère de la Santé et des Services
sociaux s'est engagé à fournir les outils et l'aide dont les gens peuvent avoir besoin pour
avoir un plus grand contrôle des facteurs qui jouent sur leur propre santé, pour briser les
dépendances et pour protéger les jeunes contre des habitudes mauvaises pour la santé,
comme le tabagisme.

Les statistiques sur le tabagisme chez les jeunes sont stupéfiantes; le temps est
maintenant venu de mettre en oeuvre une stratégie sur cette importante question. Le
GTNO s'est engagé à travailler avec le ministère de la Santé et des Services sociaux
dans sa lutte contre ce problème aux conséquences mortelles. Nous savons qu'une
lourde tâche nous attend, mais nous sommes prêts à agir.

Action contre le tabagisme reconnaît que chacun a un rôle à jouer dans cette lutte. Les
aînés et les parents jouent un rôle prépondérant, en donnant le bon exemple. Les
enseignants et les professionnels de la santé peuvent renforcer le message sur les
dangers du tabac. Chacun, en tant qu'ami, que parent, que confrère ou consœur ou que
proche d'un fumeur, peut vraiment faire une différence en l'aidant dans ses efforts
quotidiens pour arrêter de fumer.

En ma qualité de ministre de la Santé et des Services sociaux, je suis heureux de
présenter Action contre le tabagisme, la stratégie terriroriale du lutte contre le
tabagisme. En travaillant ensemble, nous pouvons y réussir et ainsi arriver à améliorer
l'état de santé de la population.

Le ministre,

J. Michael Miltenberger
Santé et Services sociaux
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L'usage du tabac, et notamment la cigarette, est devenu un grave problème de santé
publique aux Territoires du Nord-Ouest (T.N-O.). En 1998-1999, le gouvernement des
Territoires du Nord-Ouest (GTNO) a collaboré avec les autres provinces et territoires à
l'élaboration d'une stratégie nationale de lutte contre le tabagisme au Canada. Afin que
les efforts déployés aux T.N-O. répondent bien aux besoins de la population, le GTNO a
mis sur pied, en 1999, un groupe de travail interministériel sur le tabac et lui a confié le
mandat d'élaborer une stratégie de contrôle du tabac et de réduction du tabagisme. Des
représentants des ministères de la Santé et des Services sociaux, des Finances, des
Affaires municipales et communautaires, de l'Éducation, de la Culture et de la
Formation, ainsi que de la Commission des accidents du travail ont participé à
l'élaboration du document New Directions for Tobacco Control in the Northwest
Territories: A Territorial Strategy (Nouvelles orientations pour le contrôle du tabac aux
Territoires du Nord-Ouest - Une stratégie territoriale), qui propose une approche
multidisciplinaire et interministérielle pour prévenir, réduire et contrôler l'usage du tabac
aux Territoires du Nord-Ouest.

Après avoir terminé l'ébauche de la stratégie, le groupe de travail a mené une
consultation interne au sein des ministères du GTNO. Au cours de l'été et de l'automne
2000, une consultation plus approfondie a été menée auprès de partenaires et d'autres
intervenants, dont les conseils de santé et de services sociaux, les commissions
scolaires, les associations professionnelles, les groupes autochtones et les organismes
non gouvernementaux (ONG). 

Le ministère de la Santé et des Services sociaux a également publié un rapport spécial
intitulé Alerte au tabagisme - Rapport sommaire sur le tabagisme aux Territoires du
Nord-Ouest, qui présente des données troublantes sur la prévalence et les effets du
tabagisme aux T.N-O. Ce rapport a été lancé officiellement à l'occasion de la Journée
mondiale sans tabac, le 31 mai 2001. 

Action contre le tabagisme décrit les buts et les actions qui, s'ils sont bien mis en
oeuvre, permettront de prévenir et de réduire l'usage du tabac aux Territoires du Nord-
Ouest. Ce plan indique en outre les principales étapes à suivre pour améliorer l'état de
santé de notre population.



���
�������
����������
�	�

Action contre le tabagisme présente l'orientation que devrait prendre l'approche
multiministérielle, multidisciplinaire et multi-organisationnelle qui s'avère nécessaire
pour réduire considérablement l'usage du tabac. Aucun ministère ni aucun organisme
n'est en mesure d'entreprendre à lui seul la mise en œuvre de toutes ces activités. Afin
d'en arriver à prévenir, à réduire et à éliminer le tabagisme aux T.N.-O., il est essentiel
que tous les membres de notre société concertent leurs efforts et leurs actions pour venir
à bout de ce problème de santé publique. Ainsi, le gouvernement fédéral joue un rôle
crucial à cet égard et le GTNO doit continuer de le soutenir dans ses efforts pour réduire
l'impact financier du tabagisme sur le système de santé des Canadiens. 

La vision des Territoires du Nord-Ouest sans fumée reconnaît le rôle traditionnel que
joue le tabac dans les cérémonies culturelles et religieuses autochtones. Le but de la
stratégie territoriale de lutte contre la tabagisme et d'Action contre le tabagisme est de
traiter les problèmes de l'usage et de l'abus de tabac dans la vie quotidienne, qui sont
nocifs pour la santé des fumeurs et des personnes qui les entourent, en particulier pour
les jeunes enfants.

Les buts à long terme de nos efforts sont les suivants : 
· Prévention : convaincre les personnes qui n'ont jamais fumé de ne pas en prendre

l'habitude; 
· Protection : protéger les gens, et surtout les enfants, de la fumée de tabac ambiante; 
· Abandon : aider et soutenir les fumeurs qui veulent arrêter de fumer; 
· Dénormalisation : changer les attitudes à l'égard du tabagisme, afin que ce

comportement considéré acceptable ou normal soit perçu comme malsain et
indésirable. 

Le GTNO restructurera le groupe de travail interministériel sur le tabac pour qu'il
compte parmi ses membres des représentants d'ONG qui surveilleront la mise en œuvre
du plan d’action contre le tabagisme et soumettront des recommandations au médecin-
hygiéniste en chef. Les jeunes seront aussi représentés au sein du groupe de travail; ils
aideront à l'élaboration de programmes de prévention, de réduction et d'abandon du
tabagisme ciblant les adolescents, et offriront des conseils sur les questions concernant
les jeunes et l'usage du tabac. 

Le plan d'action contre le tabagisme doit faire fond sur des outils tels que la législation
et les politiques, l'information et la promotion en matière de santé, la recherche et le
développement de la capacité d'action. La mise en œuvre réussie du plan d'action doit
reposer sur l'usage de tous ces outils. Par exemple, l'information et la promotion en
matière de santé doivent aller de pair avec la législation et vice-versa. La recherche
fournira des données essentielles qui permettront de concevoir des campagnes
d'information et de promotion en matière de santé et qui soutiendront le développement
de la capacité d'action au niveau communautaire. Ce dernier volet contribuera, quant à
lui, à soutenir la mise en œuvre de nouveaux programmes et services. 

Nous aurons réussi à réduire et, avec le temps, à éliminer le tabagisme lorsque nous
verrons grandir une nouvelle génération affranchie du tabac. Cet objectif peut se réaliser
au moyen de toute une gamme de programmes, de projets et de politiques contre le
tabagisme. Il pourra certes s'écouler plusieurs décennies jusqu'au moment où les T.N.-O.
seront enfin sans fumée, mais notre action commune peut nous faire réaliser des progrès
importants vers l'atteinte de cet objectif.  

Les jeunes autochtones

de 10 à 17 ans sont trois

fois plus susceptibles

d'être fumeurs actuels

que les jeunes non

autochtones du même

âge.
(Facts on Smoking in the

Northwest Territories; Enquête

nationale sur la santé de la

population)
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Chacune des actions suivantes est présentée selon sa priorité, son caractère séquentiel ou
les deux. 

ACTIONS : 1.Élaboration de programmes scolaires de prévention qui cibleront les 
enfants de 6 à 12 ans.

A. Le GTNO concevra, d'ici janvier 2004, des ressources destinées à
prévenir l'usage du tabac et le tabagisme qui seront intégrées au
programme scolaire d'éducation à la santé sous forme de module séparé. 

B. D'ici janvier 2004, le GTNO offrira des séances annuelles de
perfectionnement aux enseignants, afin de faciliter l'enseignement du
module sur le tabac qui fera partie du programme d'éducation à la santé. 

2. Le GTNO diffusera des messages pro-santé faisant obstacle aux
messages de promotion du tabac, au moyen d'annonces publicitaires ou
de communiqués d'intérêt public, ou de la promotion d'activités
communautaires destinées à prévenir l'usage du tabac. Il collaborera
avec les médias pour structurer les messages de sorte à dénormaliser et
à prévenir l'usage du tabac. L'efficacité des messages en fonction de
chacun des groupes d'âge ciblés sera évaluée chaque année. 

3. En collaboration avec ses partenaires régionaux et communautaires, le
GTNO réduira la vulnérabilité des jeunes au tabagisme en mettant en
œuvre des activités d'affirmation de soi destinées aux jeunes, en leur
offrant la possibilité de faire des choix positifs, en déglamourisant
l'usage du tabac et en faisant intervenir les parents et la famille. Ces
activités viseront à susciter la participation des jeunes et à les rejoindre
dans divers milieux, y compris les programmes de prévention scolaires,
les groupes de jeunes, les centres de mieux-être pour les jeunes, les
centres communautaires, les programmes destinés aux jeunes à risque,
les centres culturels, les foyers de groupe et les centres de détention. 

4. Le GTNO aura recours à des pratiques de développement
communautaire pour développer et appuyer la capacité d'action au
niveau communautaire et aider la population et les organismes à prendre
des mesures pour prévenir et réduire l'usage du tabac. 

A. Le GTNO allouera un pourcentage du fonds de promotion de la
santé aux projets communautaires visant à éliminer le tabagisme.

B. Le GTNO cherchera à développer la capacité d'action des
communautés et aidera les résidents à acquérir les connaissances et
les compétences nécessaires pour jouer un rôle dans l'élimination du
tabagisme. Il leur fournira la formation, les ressources et le savoir-
faire technique dans des domaines tels que le marketing social, les
communications, les partenariats, la défense des droits des non-
fumeurs, la recherche et l'évaluation. 

34 % de tous les

jeunes de 10 à 17

ans sont des

fumeurs actuels. Ce

taux est de 17 %

chez les jeunes

Canadiens.
(Enquête sur l'usage du

tabac dans les écoles [1999];

Enquête nationale sur la

santé de la population

[1996])



C. Le GTNO organisera des conférences ou des ateliers sur le tabagisme,
afin de favoriser le développement des connaissances, le réseautage et
les meilleures pratiques. Cette mesure a pour but de mieux faire
comprendre les questions relatives au contrôle du tabac et de créer des
possibilités de collaboration entre les parties concernées.

5. L'interdiction des produits du tabac aux enfants et aux jeunes est un
facteur clé de la prévention du tabagisme. Le GTNO travaillera en
étroite collaboration avec Santé Canada pour surveiller l'application des
lois et règlements fédéraux interdisant la vente et la distribution de
produits du tabac aux mineurs. Les agents d'hygiène du milieu se
rendront régulièrement dans les communautés et informeront les
commerçants et leurs employés de leurs obligations selon la loi. 

A Le GTNO examinera les résultats des vérifications effectuées par
les agents chargés de l'application de la loi fédérale sur le tabac et
produira chaque année un sommaire des résultats de ces activités.

B Les agents d'hygiène du milieu du GTNO recevront de la
formation, afin d'être en mesure d'informer les commerçants des
dispositions de la loi fédérale sur le tabac, notamment en ce qui a
trait à l'affichage, à la présentation des produits et à la vérification
de l'âge du client. Ils aviseront l'agent chargé de l'application de la
loi de tout suivi nécessaire, le cas échéant.

6. L'adoption de règlements régissant la vente et les revendeurs des
produits du tabac est étroitement liée à l'application de la loi et à
l'interdiction de vendre des produits du tabac aux mineurs. Le GTNO
examinera diverses façons de contrôler la vente des produits du tabac. 

A. D'ici janvier 2004, le GTNO publiera, à l'intention du public et du
cabinet, un document de discussion sur les options proposées pour
contrôler la vente des produits du tabac au niveau communautaire. 

B. Le GTNO appuiera les efforts déployés au niveau national pour
étendre le champ d'application de la réglementation sur les produits
du tabac et pour limiter la publicité et la promotion de ces produits.
De tels règlements pourraient porter, entre autres, sur l'affichage, et
les heures et les lieux de vente.
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Réduction de 80 % des ventes des produits du tabac aux mineurs d'ici 2007. 

Réduction de 50 % du tabagisme chez les mineurs 
(personnes de moins de 18 ans) d'ici 2011.

Il est illégal de 

vendre des cigarettes 

à des personnes de

moins de 18 ans.

Pourtant, 33 %

seulement des jeunes

de 15 à 17 ans se sont

fait demander leur

âge lorsqu'ils ont

essayé d'acheter un

produit du tabac. 
(Enquête sur l'usage du tabac
dans les écoles [1999];
Enquête nationale sur la santé
de la population [1996])
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Chacune des actions suivantes est présentée selon sa priorité, son caractère séquentiel
ou les deux.  

ACTIONS :1.L'action communautaire est essentielle pour protéger les femmes 
enceintes, les nouveau-nés, les nourrissons, les enfants et les non-fumeurs 
de la fumée de tabac ambiante (FTA). Cette action est essentielle pour 
protéger la santé de ces personnes et pour dénormaliser le tabagisme. 

A. Le GTNO encouragera et aidera les municipalités à élaborer et à
adopter des règlements qui interdisent l'usage du tabac dans les
lieux publics. 

B. Le GTNO encouragera et aidera les groupes territoriaux et locaux à
prendre des mesures pour réduire l'exposition des non-fumeurs à la
fumée de tabac ambiante, particulièrement dans les endroits qui ne
sont pas régis par les règlements municipaux.

2.Le GTNO examinera les options possibles quant à l'adoption d'une loi 
territoriale sur le tabac et produira un document de discussion d'ici 
janvier 2003.

3.Aux T.N.-O., c'est la Commission des accidents du travail (CAT) qui est 
chargée de l'administration des lois et règlements en matière de santé et 
de sécurité. La fumée de tabac ambiante n'est pas visée en tant que 
produit dangereux dans la législation. Toutefois, étant donné que cette 
substance est semblable à d'autres polluants atmosphériques, comme 
l'amiante, dont l'usage est réglementé dans les lieux de travail, la Loi sur 
la sécurité devrait autoriser l'adoption de règlements portant sur la fumée 
de tabac ambiante. La CAT sera encouragée à prendre des mesures pour 
limiter ou interdire l'usage du tabac dans les lieux de travail. 
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Protection contre la FTA dans les lieux de travail et dénormalisation 
de l'usage du tabac. 

Augmentation de 15 % du nombre de municipalités ayant adopté des 
règlements pour interdire l'usage du tabac dans les lieux publics. 

48 % des enfants de

moins de 15 ans

vivent dans un foyer

où l'on fume

régulièrement.
(Rapport Alerte au

tabagisme)
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Chacune des actions suivantes est présentée selon sa priorité, son caractère séquentiel
ou les deux.

ACTIONS :1.Les programmes d'abandon du tabac deviennent une priorité dans les 
grands centres, tandis que l'on devrait se concentrer plus activement sur 
la promotion des programmes de prévention et de dénormalisation (par 
exemple, la campagne << foyer sans fumée >> dans les petites

communautés.

A. Le GTNO offrira, aux fournisseurs de services de santé et de
services sociaux, de la formation quant au counseling et aux
programmes d'abandon du tabac qu'ils peuvent proposer à leurs
clients. Cette formation sera intégrée d'ici janvier 2004 aux
programmes de formation des infirmières dans le Nord, des
intervenants en santé communautaire, et des conseillers en
toxicomanie. De plus des séances de formation destinées aux
formateurs des programmes d'abandon du tabac seront offerts dans
toutes les régions d'ici 2003. 

B. Le GTNO fournira aux personnes désirant cesser de fumer l'accès à
des programmes de counseling, y compris à des groupes de soutien,
au besoin. Il collaborera également à la prestation de ces services
avec les intervenants des programmes d'abandon du tabac. Les
programmes devraient être adaptés aux besoins des participants (p.
ex. : femmes enceintes et leur conjoint) d'ici janvier 2005.

2.Le GTNO ajoutera, à compter du 1er avril 2004, la thérapie de 
remplacement de la nicotine et d'autres aides pour cesser de fumer à la 
liste des prestations du régime d'assurance-maladie complémentaire.

3.Le GTNO facilitera les efforts des jeunes de moins de 18 ans qui 
désirent cesser de fumer, en mettant à leur disposition un programme 
d'abandon du tabac.
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Augmentation de 20 % du nombre de fumeurs qui désirent cesser de fumer. 

76 % des fumeurs

adultes actuels ont

essayé de cesser de

fumer au moins une

fois. La plupart

d'entre eux ont essayé

deux, trois ou quatre

fois de cesser de

fumer. 
(Rapport Alerte au tabagisme)
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L'évaluation et la recherche fourniront de l'information essentielle pour déterminer si les
efforts de prévention, de protection, d'abandon et de dénormalisation de l'usage du tabac
ont porté fruit. Les projets d'envergure feront l'objet d'une évaluation en profondeur. De
plus, les données obtenues pourront être utilisées pour élaborer des programmes
efficaces de promotion de la santé, d'information et d'abandon du tabac.  

A. Le GTNO demandera, à tous les trois ans, aux élèves de répondre à son sondage sur
l'usage du tabac dans les écoles, afin d'obtenir des données sur leurs connaissances,
leurs attitudes et leur comportement à l'égard du tabagisme. 

B. Le GTNO évaluera la rétroaction fournie par les enseignants et les intervenants en
matière de tabagisme afin d'améliorer l'efficacité du matériel de lutte contre le
tabagisme. 

C. Le GTNO continuera de surveiller l'émergence ou l'évolution de certaines
situations, telles que les pratiques de commercialisation utilisées par l'industrie du
tabac, l'offre et l'utilisation des produits de remplacement de la nicotine, etc.

D. Le GTNO continuera de surveiller l'incidence et la prévalence du tabagisme et des
maladies reliées à celui-ci, et leurs conséquences sur le régime de soins de santé. 

E. À partir de janvier 2003, le GTNO modifiera les certificats de décès pour qu'ils
indiquent l'usage du tabac en tant que facteur ayant contribué au décès.
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Action contre le tabagisme énonce les actions, les résultats et les buts établis pour
prévenir, réduire et contrôler l'usage du tabac aux Territoires du Nord-Ouest. Il sera
certes difficile d'éradiquer le tabagisme aux T.N.-O., mais la tâche n'est pas impossible.
La mise en œuvre complète des orientations stratégiques et un engagement ferme à
prévenir et à réduire l'usage du tabac entraîneront, avec le temps, une diminution du
nombre des cas de maladies et de décès reliés au tabagisme. 

Chacun de nous connaît quelqu'un qui est mort ou qui a souffert des suites d'une
maladie liée au tabagisme, comme le cancer du poumon ou l'emphysème. Il est temps
de passer à l'action pour prévenir les souffrances et les décès inutiles attribuables au
tabagisme. 


